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ATTESTATION D’ASSURANCE 

Garantie financière des écoles de conduite 
Attestation conforme au décret n°2005-1225 du 29/09/2005, modifié par décret n°2019-22 du 11 janvier 2019 

 
Nous soussignés, Mutuelle Centrale de Réassurance , attestons que : 
L’école de conduite : 
 

 AUTO ECOLE ETAÏROS – Monsieur David NASSOY, agrément préfe ctoral n° E1607700210 délivré le 16/02/2018  
 

sis :       24 RUE ANDRE DARRASSE 77144 MONTEVRAIN 
 
Bénéficie d’une GARANTIE FINANCIERE  en tant qu’adhérent n° 0030/2019 au contrat d’assurance collectif n°9002000007/02, 
conformément à l’obligation instituée par l’article 8 de la convention type entre l’Etat et les établissements d’enseignement relative 
aux prêts ne portant pas intérêt, destinés à financer une formation à la conduite et à la sécurité routière, approuvée par l’arrêté du 
11 janvier 2019 modifiant l’arrêté du 29 septembre 2005. (« Permis à un euro par jour ») 
 
Le montant de la garantie  couvre au moins 30 % de la part du chiffre d'affaires annuel HT de l'année N-1 réalisé au titre desdites 
formations B dans les conditions prévues par l'article 8 de l’arrêté du 29 septembre 2005 modifié par arrêté du 11 janvier 2019 
portant approbation de la convention type entre l’Etat et les établissements d’enseignement relative aux prêts ne portant pas intérêt 
destinés à financer une formation à la conduite et à la sécurité routière.  
 
La présente attestation valable pour la durée de l’ adhésion au contrat d’assurance collectif du 09/05/ 2019 au 08/05/2020 à 
24 heures, ne saurait engager l’assureur en dehors des conditions et limites fixées par les dispositio ns contractuelles 
auxquelles elle se réfère, sous réserve des cotisat ions y afférentes et du conventionnement Permis à u n euro par jour. 
 
Pour servir et valoir ce que de droit. 
 

Fait à Vendôme, le 15/05/2019    La Société  

                   


